
JOUR]Mj .DE LLNSTRUCTION PUBLIQUE

surintendIant %lSicstructionublique pourra êtro .'isie e lä setion 1.le du ditacte (39 Vict., chap. 15) est amon.
endue de la manière ordinairo prescrite par lo coda do pro* dlen y.ajoutante à la fin ifet dans-lo cas d'absenc ou <le

cdure civilet et, les eflfets ioldiers de la corporation scolaire-maladie 'lu urintendant,le Cqnisil noninera imdesesineimbres
en la pOssession ld'une tierce îiersonîeainsi que les dettes due présents*po'urprésider Pasamblée."
A cetto corporation, pourrontt aussi ;'tro saies et vendue. de 5L. .sotit cat.holique ou protestantoptront.ghacun
lant e ordinaire. dans.les limites de oti.tsriutions Adre lea règle3s et. règle-

21. La 5e sous-section (le la I100 section du chapitra l5 der monts (Outre ceux qui eCistent actuellement) pour la régie,
statuts refondus polir le Ilas Cannla, est, retranchée et la si. goiiverne,division ou snldivision des bureaux d exaninatours
Val lii etubstituée <lg la eroyanco respectivo de c.haque conmit», et cest régles et

501 Ded•livrer à chaque candidat, jugí <igne, muili Ie règlements deviondront, en orceaprè la sanct.ion <lenuto.
ertilient ot brevet de eapleité comue instituteur, signlo du nîîant.-gouverne u' nci conseil et leur pi.blication dans le Joeurnai

Jêrésidetit ou vice.rèsident et du secrétaire, revétu du sceau de P'ntrucioa PlUique etilans leJkrnnlof Education.
dlu buureau, portat. date et inliquant distinctement. l'espèce 26.4L secrétairdtrésorier des commissaires ou syndics
d'enseignement particulier auquel tel candidat se destine ; s'il d'école devre percevoir des contribuables dans la ptktinic'ipalité
petit enseigtier le françails et, l'iaiglaiis, siton, laquelle dle ces u n ine lui permette depayer le traitoment dles insti-i hx lang:ite; son âge, Sa dernièrrd et la croyanee tuteurs et, des institutrices à l'expiration doechacun des
ieligieies. donit il fait 4rfession ; i les certificats d'ige et dle semestres de leur engagement, ce qui devra-treconstatA par
ioralité voulus par cet acta ont été exhiis au iureau ; le.s son rapportsemestrielaudparteient.del'instrution piblique,

nouIs des peronnes qui ont signé ces certificats, et s'il cri a sauf toutefois le traitement diu semestre courntirt l'époite di.St pris copies -- nais au pré.atable, tout calidat 'Il so pat,
<entera devant i bureau compétent, pour ei o>tenir im :, lsabrention dL lgouvrenenine sera payée git'à la
diplôme, certificat ou brevet de capacité d'écoleomodèle it condition énoncée dans la section -prfcédento.
d'écol e paiera att secrétaire duti dit biureau ui e 8 ommissairese oui syndics d'écol oit les secrétaires-
sonuuse dec deux piastres, et pliritri diplôme dl'tacdèmie une -trésoriersarpour infraction au ipstescontenues ,dans les
somntle trois piastres ; A même cette somme, il sera payé au 21 et ,25o sect.ions de cet.acte, encourront pour chaqie ofleiie
secrétaire titi bureau uno somme d'une piastro pour remplir ime Amende nexcédant pas vingt piastres.
igner et enregistrer tel certificat. diltno ou brevet do cap. .' orsqu'îtn dépôt lslires, publications, cartes modèle

cité, etl alneseaeplyeà payer les deponses dlui bureau séeiensi-appareils et autres fotrnitures scolaires aura été
sxaminateurs ; auicune de ces sonimes n sera reniso au établi dans le département <le l'instruction publique tous les

candidat, qui n'aura pu obtenir la diplôme, certificat on brevet livres, cartes et fournitures ordinaires d'école et -nécessaires
qle capacité qu'il aura sollicité, nais il pourra se présenter une aux enfants qui fréquentent les écoles, seront fournis par le

* .leuîxtème fois, A la séancsuubsquenth bureau, sans payer surintendant Achaquemunicipalitéscplaire,etlescomnissaires
de noiveaux honoraires. et syndics d'écoleen paieront:lo:coût. au surintendant etles

22. La section 127 dut dlit chapitre 15 dle statuts refouus distribueronteensuîitO aux enfant*s'réquentant les écoles, aux
pour lu Bas Canela est retranchée et la suivante liii est üièmes prixqu'ils les auront paiyes, et il devra être.pouîru
substitutée : cette dpense dans le montant â être' cotisé par chaque muni

127. Si tin ou p<lusieutrs coriiissaires d'cole, syndic ou cipalitôscolaire.
sncrétairetrésorier après destitution, résignation ou sortie d . Les comiissaires ot syidicd'écoles et leur secrétaire.
chiarge, oi toute autre personne quelconque, retient, gardoîon trêsorier devront, dans .le cqurs, dli mois dle juillet et août <le
s'e para ou refuse le remettre aucun livre, papier ou chose, chaque anéefaire a département. <le l'instruiction publiqlie
atrgent,' somnines de deniers, insignes ouobjets quelcoques, la demand-de livres -et mitres fournititres scolaires dont ils
anppartenantkaux comnmissaires ou syndics d'éole d'une municia pourraieontavoir-liesoin potr- les écoles dans leur mnunicipalitã.
palité scolaire, il encourra, par là, une aiendo le pas moins <le ýces objets deiandê .leur seront expédiés sans délai par l.
cinq piastres ni de plus de vingt piastres pour chaque jour département.

il retient, gardé ou refuse le remettre tels livre, papier, ou i l-serafait à çet'efl'et. ds règlements par lo sti nendant
chose, argent, sommes de deniers, insignes ou objet nelconque s"ui deviendront, en force du moinent qu'ils auront reti la san
(et telle amende pourra être denandée et; recouvree par fine tion dii lieuitenant-goiylernetir on'çoiseil.
setle et nimeo action) après avis du surintendant le l'nstritc. 3.Ensutant.qua possible, le.dessin sera enseigné lan
tion publique lui enjoignant do les déposer ou livrer entra les toutes les écoles tenies eu coniformitédes lois sur l'instruiction
mains tie la personne indiquée dlans tel avis, lequel avis pourra publiqit e n cette province.
étro signifié par un ,luissier de la cour supérieure, à la per . 33. e:on.e: des aris et mantftuetures, telgte çonstitupar
sonne ndiquée lans l'avis, en personne ot A son domicile, et l ecLip. l le la Mfr Vict.., oitre lesrégles et règlements qu'il
le dit htissier fera son rapport ou retour de telle signification,' est autorisé à faire en vertu;lu dit acte, fera le plugdes règles
soussonsermontd'olcoau surintendait,et.dlés lors, les dit4 etreglenients pour établir, gérer, administrer, et.stuyo uit
avis rapport oli retourseront, authentiquas. systèmeonsignenent de essin danil toutes ses branches,

2. 1'ar la iéie action, le surintendant pouirra;dninalder la dhias les écoles tenues souis.l contrôledesconmmissairesd'écoleî
remise do tels livres, papiers ou choses, argent sonmies <e et les syndics des.ècoles issidentes/dlterminera la manière
deniers, insignes ot objets quîelconques,et le défendeury'tre et ianîthode d'enseigncnientdudessiii.tresuivies,approti
condlanné, sous telles peines que le tribunal jugera A propos vera toits los livrescahiers, carte.ou plans qiti dovrnt être en
dl'inliger; le jugement sera rendu, dans tous les cas, avec usage <fans ciuanie école iour cet eiseigneient lit dessin, et
dépens et sera exécutf eii la manière ordinîaire , mais la cour établira un systèmemiforne d'enseignement dudessin autatu

upérieure settle aura .juridictionu potir entendre et iécider fuie possible ; ces règles et règlements seront souiii A i'appro
telles actions qtit qt'en soit le ionitant. ballon dtu comité catholiqutoo protestant attivant lecasdii

.'amende A laquelle sera condamné la défendeur sera con. conseil <le l'iistritctioni publique et après ettr ädoption le
sidérée conite une dette personnelle contre lui, et le tributial surintemlant les' fera publier dans' le Joournal de l Instruction
lurra condaner le défendeur A l'eiprisonne yment, fatito de Irliquuetlans la Jourua<f;Euluaon-et dls lors ils devienî.
paiernent le l'amendc, ou faute pai le défeidetir <le reiett re, diront oi force.

<Ianîs le dólai indiqué, les <lits livrespiapiers ou choses, argent, 34 Lesecrétairo provincial et le susrinteniatiseront e.x11i
lisigies, ou objets queolconques, ott aucun d' nienibres lu conseil des arts etmamifactures.

la<litaoamendo sera recouvrable dtayant la cour sutpérier 35Cie dles membr3s <lu coniseitos arts t. aanufa iu'e
et aussitôt recouvrée elle sera versée entre les mitains du surini eia visiteur <les écoles de si croyance religieuse dan chaqit
teIdant, (gui eui déduitra les dépnIses nécssaires polir telle ninicipalité. ' 'f poursitite, et la balance foruiera partie du f'onds des écoles 3(;. Le surintendant puotirra poursuivre oin 1 nin personnel,
Communes1138 et, sera enpoe ýen onséqueonce (evant t toit toý couir; lejitistico comipétente, totit, seé étaI re.trtsol

5 sles îctions portées iiveîtt le cette section l' rie' en actiotn ireddlitioIi de comte oui eiiréforinatioi,
srnt nue lui suriitendant. treresset, oui revisionc coniptes toutes et chaqtue fois

:Pour lovet' lois uoute. ar sujot tle l'i rprétatioi ' li'il se sera assuré quo ces coitptes iî'ont pas êté rendus, ot
<le la section h2e lui lit acte, 39 ict.,chap.15, il est. déclaré si, ayant, été rendus, ils sont. iformes, irrégiers, illégaux,
que lasection première <lu chapitre 1 td' (le la 32e Vict, tel u'a. 'ruuulou. ai erron s, et pourrra leiand'er à ce que tous tctes
mendée ar lat'e section du cupitra i2 <le ila 35e ict. était intervenus onti'a les coniissaires <l'écoles et les secrétaires.
seule an fore, et que la partio protestaite dii conseil de l'ints trésorier, n toutes autret personnes att s djo e ces cntnptes
t l'îletn1 pubul in evaiiit se coinpst' do luiitmembres


